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Contexte : 

Le réseau hydrographique de l’Engranne ayant été proposé pour 
intégrer le réseau Natura 2000 en tant que Zone Spéciale de 
Conservation, il doit être pourvu d’un document d’objectifs (DOCOB) 
pour pouvoir faire l’objet d’une gestion durable. 

 

Objectifs : 

Doter le site Natura 2000 d’un document de gestion pragmatique, adapté aux réalités locales et 
concerté avec les acteurs locaux afin que le plus grand nombre y adhère.

Ce document doit dresser un état des lieux écologique et socio-économique précis du secteur, préciser 
le périmètre Natura 2000, dégager des enjeux de conservation et des objectifs opérationnels qui 
doivent se traduire dans des actions à mettre en œuvre par contrat (mesures agro-environnementales 
territorialisées, contrats Natura 2000, Charte Natura 2000). 

 Localisation du site et organisation de l’espace sur le périmètre



 

 

Résultats :

Le site Natura 2000 couvre une surface de 628 ha (élargissement du périmètre initial). Le DOCOB 
validé par le comité de pilotage est animé par la Chambre d’agriculture de la Gironde. 

La concertation avec les acteurs locaux menée lors de l’élaboration du document et la publicité 
faite autour de cet outil de développement durable au plan local ont entraîné une bonne dynamique 
de participation de la population et des élus. Aujourd’hui, la charte Natura 2000 a fait l’objet 
d’engagements contractuels et des contrats Natura 2000 ont été signés. 

Le technicien rivière du syndicat proche des acteurs locaux maintient, avec l’animateur du site, une 
dynamique de gestion et de suivi du site.

Maître d’ouvrage : Syndicat Intercommunal mixte des 
eaux de l’Engranne et de la Gamage 

 Identification des habitats 
d’intérêt communautaire 

  Tableau synthétisant les actions de gestion définies sur le site


